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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Meu.xleinc chambre. — Présidence (le JE. uefacqz, conseiller. 

L I S T E S É L E C T O R A L ! - : * . — H A S E S DL' C E N S . — P R E U V E . 

L'individu porté sur la liste électorale auquel on conteste les bases 
de l'impôt ne doit pas prouver lui-même celte possession; c'est au 
réclamant qu'incombe la preuve de l'illégalité de l'inscription. 

Doit Hre cassé l'arrêtéde la députalion permanente du conseil pro
vincial qui ordonne la radiation d'un individu porté sur la 
liste électorale, par l'unique motif que la preuve de In possession 
des bases du cens ne résultait pas des pièces produites par lui. 

( D E M E E S T E R C . B O F F Y N . ) 

Le 23 juillet 1864, la députalion permanente du conseil 
provincial de la Flandre orientale ordonna la radiation du 
sieur De Meester de la liste des électeurs de Tronchicnnes 
par un arrêté ainsi motivé : 

ARRÊTÉ. — « Vu l'appel fonde sur ce que les cinq enfants De 
Meester se trouvant dans l ' indivision pour les immeubles et les 
affaires commerciales, l ' int imé ne peut se prévaloir que du cin
qu ième de lu contribution foncière et des patentes, et qu'occu
pant la même maison avec deux copropr ié ta i res , i l peut seule
ment se compter le liers de la contribution personnelle, tandis 
i ju ' i l s'attribue abusivement l ' intégral i té de ce dernier impôt 
ainsi que les patentes ; 

« Attendu que l ' int imé produit pour l 'année 1802 en son nom : 

« a) Une patente de fabricant de chicorée et de tourteaux de 
l i n montant à fr. 34 61 

« b) Une patente de commerçan t de 7 92 
« c) Une patente du chef de neuf ouvriers employés 

dans la fabrique de chicorée montant à . 1 8 96 

Ensemble... fr. Ci 49 
« Qu'il produit en son nom pour l'exercice des m ê m e s profes

sions pour 1863 : 
« Quatre patentes montant ensemble à 7 ! 39 
« Pour 1864 : 

« Trois patentes montant ensemble à 52 43 

« Attendu que l ' in t imé invité par notre collège à établ i r ses 
droits aux patentes susmen t ionnées produit : 

« 1° Diverses factures datées de 1860, -1862 et 1863 dél ivrées 
un son nom et à sa charge exclusive du chef de livraison de mar
chandises cl montant ensemble à plus de -13,000 fr. ; 

a 2° Un compte de vente de ch icorée , en son nom, daté du 
•1™ décembre 1859 et du montant de fr . 13,922-30; 

a 3° Un extrait d'un acte passé devant le notaire Hellebaut a 
Tronchienncs, le 2 novembre 1860, portant admission de l ' int imé 
comme membre de la société anonyme de l 'Union du crédi t à 
Gand, pour un crédi t de 15,000 fr. qui lu i est ouvert à ladite 
société ; 

« 4° Un impr imé de facture a. l'usage de l ' in t imé dans l'exer
cice de son commerce, portant exclusivement son nom comme 
négociant c l fabricant de chicorée à Tronchienncs ; 

« Attendu que ces pièces n 'é tabl i ssent pas la preuve que l ' i n 
t imé est seul et unique possesseur des affaires commerciales et 
industrielles, objet des patentes en son nom, et qu ' i l n'est pas 

d é m o n t r é que ses frères ou s œ u r s cohabitant avec l u i n'ont au
cune part des bénéf ices ; que, partant, l ' int imé ne peut faire 
valoir que le tiers desdiles patentes; que celte part ajoutée au 
tiers de la contribution personnelle et au c inquième de l ' impôt 
foncier porte ses contributions versées au t résor : 

« Pour 1862 à — 31 2 1 . 
« Pour 1863 à — 34 5 1 . 
« Pour -1864 à — 28 19. 

» Sommes infér ieures au cens é lec tora l ; 
« Arrê te , e t c . . » (Du 23 ju i l l e t 1864.) 

Pourvoi en cassation. 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'arrêté d é n o n c é , après avoir consta té 
que le demandeur a été imposé au rôle des patentes en 1864, 
ainsi que les deux années an t é r i eu re s , à des sommes supé r i eu re s 
au cens é lec tora l , ordonne néanmoins la radiation de celui-ci de 
la liste é lec tora le en se fondant sur ce que les pièces produites 
par lui n 'é tabl issent pas la preuve qu ' i l est seul et unique pos
sesseur des affaires commerciales et industrielles objet des paten
tes prises en son nom, et qu ' i l n'est pas d é m o n t r é que ses frères 
ou sœur s cohabitant avec l u i n'ont aucune part des béné f i ces ; 
que partant i l ne peut faire valoir que le liers desdiles patentes ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 4 de la loi é lec tora le , le cens 
est justifié soit par un extrait du rôle , soit par les quittances, soit 
par les avertissements du receveur ; qu ' i l résu l te de cette disposi
tion que la production de ces documents constitue une p r é s o m p 
tion légale de la possession des bases de l ' impôt , p ré sompt ion qui 
ne peut être dét ru i te que par la preuve du contraire ; que l 'art . 12 
enjoignant à celui qui réc lame contre une inscription de joindre 
à sa réclamat ion les pièces à l 'appui, prouve encore que c'est à 
celui qui conteste une inscription qu'incombe le devoir de j u s t i 
fier sa réc lamat ion ; 

« Attendu que la députa t ion permanente du conseil provin
cial de la Flandre orientale a donc formellement contrevenu 
à ces deux dispositions, en ordonnant la radiation du deman
deur sans avoir cons ta té en fait qu ' i l n'exerce pas pour son 
compte seul les professions pour lesquelles i l étai t pa t en té , mais 
par l'unique motif que |Ia preuve de ce fait ne résul tai t pas des 
pièces produites par lui ; 

<c Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A Q U E T en sou 
rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O O C E T T E , avo
cat généra l , casse... » (Du 9 septembre 1864. —Pla id . M e

 F É T I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Jurisprudence conforme, cass. belge, 
26 juin 1 8 « ; 29 juin 1837 ( B E L C . J U D . , X V I , 49) ; 6 oc
tobre 1860 ( B E L C . Juu., X I X , 1463) ; 13 juillet 1863 ( B E L C . 

J U D . , X X I , 983); D E I . E B E C Q U E , Lois élect., n° 1180. 

-GKBGHSî  

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

première chambre. — Présidence de M. » e Page, pr. prés. 

J U G E M E N T . — O M I S S I O N D E S T A T U E R . — P É N A L I T É P A U J O U R 

D E R E T A R D . — J U G E M E N T . — S A N C T I O N . — O B L I G A T I O N D E 

F A I R E . 

Le juge n'omet pas de statuer lorsque, après avoir prononcé sur 
un des chefs des conclusions, il déclare la demande pour le 
surplus non recevable, sans énoncer les motifs de cette dernière 
décision. 

En ordonnant la prestation d'un fait dans un certain délai, le 



juge peut prononcer une pénalité pécuniaire pour tenir lieu de 
l'indemnité du retard et pour assurer l'exécution du jugement. 

Première espèce. 

( T O U S S A I N T C . T O L L A E R T . ) 

Toussaint réclamait de Pollaert l'exécution, dans un 
bref délai, de certains travaux à peine de 20 fr. par jour 
de relard. 

Le premier juge, en condamnant Pollaert, s'abstint de 
prononcer la pénalité requise. 

Appel de Toussaint du chef de cette omission. 
Ce grief, selon l'intimé, était sans fondement ; on ne 

peut, disait-il, sans môme justifier leur existence, se faire 
allouer pour l'avenir des dommages-intérêts, qu'une 
perte déjà éprouvée et constante permet seule d'accorder. 
Un arrêt de la cour de Bruxelles du 7 décembre 1842 a 
refusé de prononcer une pénalité « qui aurait pour conse
il quence, contre le vœu de la loi, de contraindre à un 
« fait sous peine de demeurer assujetti à une sanction 
« indéfinie. » Voir aussi Liège, 9 juin 1849. 

A R U È T . — « Attendu que le premier juge, après avoir d isposé 
sur les conclusions principales de l'appelant Toussaint, l'a dé 
claré pour le surplus non rcccvable dans sa demande ; 

« Que ce dispositif embrasse donc tous les chefs de la demande 
telle qu'elle était l ibel lée dans l 'exploit inlroduct if et reproduite 
dans les conclusions ; 

« Qu'il s'ensuit que le jugement a quo n'a pas omis de statuer 
sur les conclusions relatives à la sanction péna le , mais qu ' i l les 
a re je tées ; 

« Qu'il s'agit donc d'examiner s'il y a lieu de réformer ce juge
ment sous ce rapport ; 

« Attendu que si , par le jugement dont appel, Pollaert a é té 
c o n d a m n é à ré tab l i r les lieux dans leur état p r i m i t i f et qu'un 
délai l u i a é té fixé, i l importe d'assurer l 'exécution de cette 
condamnation d'une man iè re plus efficace; 

« Que, dans les circonstances du p rocès , la mesure la plus 
propre à p réven i r des lenteurs et à vaincre la rés is tance de la 
partie c o n d a m n é e est la sanction péna le autor isée par la loi 
romaine, L . 1, D . , l iv . I I , l i t . I I I : Omnibus magistratibus, non 
lamen duumviris, secundum jus potestatis suœ concessum est, 
jurisdictionem suam defendere pœnali judicio, principe dont l'ap
plication n'est proscrite par aucune de nos lois ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néan t 
en ce qu ' i l a rejeté la conclusion accessoire; é m e u d a n t de ce 
chef, ordonne à la partie Pollaert d 'exécuter les condamnations 
p rononcées contre l u i dans les quinze jours à partir de la signi
fication du p ré sen t a r rê t , à peine de 10 fr. par chaque jour de 
retard, e t c . . » (Du 15 avri l 1861. — Plaid. MM" a

 V A N D E I I 

P L A S S C H E , D E M E I R . ) 

Deuxième espèce. 

( L E B O R G N E C . S T E V E N S . ) 

S'agissant de liquider les frais de construction d'un 
chemin de fer, le premier juge avait ordonné à l'entrepre
neur de produire son compte dans un certain délai, sans 
prononcer de mesure coéreitive. 

L'entrepreneur appela au principal. 
De son côté, lovant compte fit incidemment appel, pour 

obtenir, en cas de retard dans la production de compte, 
la garantie d'une sanction pénale, bien qu'il fût reconnu 
que le défaut de production du compte n'avait jusqu'alors 
causé aucun préjudice. 

A R R Ê T . — « Sur l'appel incident : 
« Attendu que le jugement a quo ordonne, i l est vrai , aux 

appelants de signifier le compte des bénéfices de l'entreprise 
avec toutes les pièces à l'appui et renvoie les parties à l'audience 
du 9 j u i n 1860 pour s'en expliquer et le contredire, s'il y a lieu ; 

« Que, depuis lors, les appelants se sont bo rnés à signifier 
un état de situation de l'entreprise du chemin de fer du Centre, 
état qui ne peut suppléer aux comptes annuels dont la produc
tion est o r d o n n é e , mais qu ' i l ne conste pas que le relard appor t é 
jusqu'ores à cette communication ait causé quelque pré judice à 
l ' i n t imé ; 

« Que, toutefois, dans l ' intérêt d'une bonne et prompte jus
tice, i l y a l ieu de garantir par une sanction pénale l 'exécution 
des devoirs prescrits par le premier juge ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel incident, or
donne aux appelants au principal de signifier à l ' in t imé le compte 

prescrit par le premier juge avec toutes les pièces et documents 
à l 'appui, et ce dans les quinze jours de la signification du p r é 
sent a r rê t , sous peine de iO fr. de dommages- in térê ts pour cha
que jour de retard, e t c . . » (Du 15 avr i l 1801. — Plaid. 
M.1I I S V Y A T T E E U , A L L A R D . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la seconde question, jurisprudence 
constante (Arg. art. 107, code de procédure civile). 

Le jugement qui condamne une partie à la prestation 
d'un pur fait, peut être cassé par cela seul qu'il ne pro
nonce pas en même temps une condamnation pécuniaire 
en cas d'inexécution (cassation française, 20 juillet 1812). 

Une telle sanction ne cesserait d'avoir force de chose 
jugée que si, depuis cette condamnation accessoire, les 
parties ne se trouvaient plus dans les mêmes circonstan
ces (cassation française, 4 juin 1834). 

V. encore Paris, cassation, 29 janvier 1834; D A L L O Z , 

V° Chose jugée, n o s 384 et suivants ; Bruxelles, 4 mars 
1835 et 18 janvier 18ol. 

M I N E S . — I N V E N T E U R . — I N D E M N I T É . — C O M P É T E N C E . — D É F A U T 

D E P L A I D E R . — Q U A L I T É S P O S É E S . — P R É S E N C E D E S J U G E S . 

J U G E M E N T C O N T R A D I C T O I R E . 

.4« gouvernement seul appartient le pouvoir de reconnaître la 
qualité d'inventeur d'une mine et de régler l'indemnité que le 
concessionnaire aura à lui payer de ce chef. 

Lorsque, à une première audience, les parties ont contradictoire-
ment pris leurs conclusions, le jugement rendu à une seconde 
audience, sur le défaut de plaider d'une partie, est contradic
toire, même si les juges qui le prononcent n'ont pas assisté à la 
prise des conclusions. 

( C O L I N E T C O N S O R T S C . L A S O C I É T É D E M A R I E M O N T . ) 

La société charbonnière de Mariemont était assignée en 
revendication de la mine qu'elle exploite. Tout au moins 
les demandeurs, prétendant l'avoir découverte, récla
maient-ils une indemnité de ce chef. 

L a société se prévalut de la prescription et de la com
pétence exclusive du gouvernement pour apprécier le droit 
à une indemnité. 

Le tribunal de Charleroi admit, sur la demande princi
pale, le moyen de prescription et décida sur la demande 
subsidiaire « qu'aux termes de l'article 16 de la loi du 20 
avril 1810, c'est au gouvernement qu'il appartient de 
reconnaître la qualité d'inventeur de la mine et de régler 
les indemnités qui peuvent lui être dues, s'il n'obtient pas 
la concession ; que le tribunal est donc incompétent pour 
connaître de ce chef de conclusions. » 

Appel de Colin et consorts. 
Le o décembre 1860, les avoués des parties posent qua

lités et prennent leurs conclusions. 
Au jour indiqué pour la plaidoirie, l'avoué des appe

lants se borne à faire la déclaration rappelée dans l'arrêt. 
Son adversaire demande le rejet de l'appel par arrêt 

contradictoire, en invoquant le règlement de la cour et se 
prévalant de ce qui s'était passé à l'audience du 5 décem
bre 1860. 

L a cour actuelle étant composée de conseillers qui n'é
taient pas tous présents à l'audience où furent prises les 
conclusions, cette circonstance permettait-elle de consi
dérer la cause comme en état ou l'arrêt à rendre ne devait-
il pas être prononcé par défaut (art. 343 du code de pro
cédure civile combiné avec la loi du 20 avril 1810, art. 7)ï 

A R R Ê T . — « Attendu que, lors de l'appel de la cause à l 'au
dience du 18 mars dernier pour ê t re pla idéc à cette audience, 
l 'avoué des appelants a déclaré n'avoir pas d'instructions, déc la
ration dont i l a d e m a n d é acte ; 

« Attendu que les qual i tés ayant é t é posées , i l y a l ieu de 
statuer contradictoirement, la cause é tant en état ; 

« Vu les conclusions prises à l'audience du 5 d é c e m b r e 1 8 6 0 , 
transcrites au p lumi t i f de la m ê m e audience et produites en ex
pédi t ion , la Cour donne acte à M e Wyvckens de sa déc la ra t ion , 
et adoptant les motifs des premier juges, donne défaut contre la 
partie Wyvekens ,et pour le profit , statuant contradictoirement, 
met l'appel à n é a n t . . . » (Du 7 avri l 1 8 6 2 . — C O U R D ' A P P E L D E 



B R U X E L L E S . — l r c Ch. — Pré. de M. D E P A G E , pr. prés. — Plaid. 
Mc

 D O L E Z père.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, Conf., D E -

L E B E C Q U E , n° 7 8 9 ; B U R Y , Législation des mines, n o s 2 0 3 

et 7 2 6 ; B U L L E , Législation des mines, n° 4 . sur l'art. 17 
de la loi du 21 avril 1 8 1 0 ; D A L L O Z , V ° Mines, n"s 1 7 9 à 
181 ;cass. belge, 1 2 mai 1854 . 

Sur la seconde, V . Trêves, 3 0 octobre 1 8 1 2 ; cassation 
française, 2 4 avril 1 8 3 4 ; Conlm, R É P E R T O I R E D U J O U R N A L 

D U P A L A I S , V " Jugement, n n s 4 9 et 5 0 ; D A L L O Z , V " Juge

ment par défaut, n° 4 6 . 

Voir aussi Bruxelles, 1 2 janvier 1864 , affaire de Coster, 
supra, p. 1 7 0 . 

• .. 

M I N E S . — • O C C U P A T I O N DE L A S U R F A C E . — N É C E S S I T É . 

UTILITÉ. — P A Y S D E L I È G E . 

A la différence de la loi de 1810, qui ne permet à l'exploitant 
d'une mine d'occuper le terrain d'autrui que pour nécessité 
absolue, l'ancien droit du pays de Liège admettait celle occu
pation pour la seule utilité de l'exploitation. 

C'est d'après ce principe que s'interprètent les conventions passées 
sous le droit liégeois avec le, propriétaire de la surface. 

(LEGUAS» C. LA SOCIÉTÉ D'AMEKCOEUR.) 

Le siège d'exploitation de la société d'Amcrcœur se 
trouve à Jumet, ci-devant pays de Liège, dans un bois ap
partenant autrefois à l'abbaye de Lobbes. 

Dans la concession accordée en 1 7 4 5 par l'abbé de 
Lobbes, il est stipulé que les concessionnaires « pour 
dommages qu'ils causeront au bois du seigneur abbé, 
devront payer deux liards de la verge qu'ils y occuperont 
tant par les houillères que charrières et cela tant et si 
longtemps que ledit terrain sera occupé. » 

E n 1 8 4 5 , à la suite des jugement et arrêt rendus sur des 
contestations auxquelles avait donné lieu le paiement de 
l'indemnité, il fut convenu que celle-ci serait portée à 
1 5 0 fr. par hectare « pour les terrains qu'à titre Ile servi
tude, la société a le droit d'occuper dans le bois de la 
Coupe et qu'elle y prendra à l'avenir... et pour les terrains 
qu'elle voudrait reprendre à l'avenir pour le besoin de 
son charbonnage, elle en informera le propriétaire en lui 
remettant en même temps un plan du terrain qu'elle veut 
emprendre. » 

S appuyant sur ces deux litres, la société résolut do 
relier une de ses fosses d'extraction au chemin de fer de 
l'Etat. L'embranchement devait occuper une parcelle du 
bois dont Lcgrand est aujourd'hui propriétaire. 

Elle lui fit signifier le plan de l'emprise. 

Opposition de Lcgrand à cette construction. I l soutint 
que la société ayant déjà accès à une route pavée, elle ne 
pouvait, à sa convenance, se créer une nouvelle communi
cation qui n'entrait nullement dans les nécessités qu'avaient 
seules en vue les conventions dont elle se prévalait. Ces 
conventions n'autorisaient, comme la loi du 21 avril 1 8 1 0 , 
l'établissement de. chemins qu'à titre d'enclave, conformé
ment à l'art. 6 8 2 du code civil ; elles n'admettaient pas la 
création de chemins de facilité, de commodité ou de con
venance, que refuse également la loi de 1 8 1 0 (1). La fa
culté d'ouvrir des chemins [charrières) dans le bois de 
l'abbaye n'était autre que celle accordée par la législation 
en vigueur au pays de Liège en 1 7 4 5 (2). Cette législation 
trouve son complément dans le droit romain et doit s'en
tendre dans le sens restreint indiqué L . 1 3 , D. , Comm. 
prœdiorum. Cette loi n'autorise à entamer la surface appar-

(1) Telles sont les expressions qu'emploie la jurisprudence : 
lîrux., 14 janvier 1833; cass., I!) mars 1834 et 21 novembre 1813. 
La lacune constatée dans la loi de 1810 parcelle jurisprudence 
a été comblée par la loi du 2 mai 1847 (art. 12). 

(2) L'édit du o avril 1487, dit P A I X - D E - S A I N T - J A C Q I E S , espèce de 
codification des coutumes charbonnières ( L O U Y K E X , t. 2, p. 190, 
et D E L E B E C Q L E , n u 273), disait (art. 5) : « Item (usage est) que tous 
ouvriers puissent prendre aisemenec raisonnable pour l'aire 
fourre pairre (dépôt de charbon), voie pour charrier et autres aise-

tenant à autrui qu'en vue de donner accès à la substance 
minérale, ut neque usus necessarii lapidis intérêtudatur. 
Ce texte, simple application du principe qui n'oblige à 
fournir passage qu'en cas d'enclave, démontre dans la loi 
liégeoise une vérité que le législateur de 1 8 1 0 a depuis 
mise dans tout son jour. 

Sans contester en droit cette argumentation, la société 
d'Amercœur se renferma dans les contrats de 1 7 4 5 et de 
1 8 4 5 . Ces contrats accordent sans exception à l'exploitant, 
d'après l'usage de l'époque, toutes les « aiseniences né
cessaires afférentes à ses ouvrages. » Ils règlent nette
ment son droit d'emprise sur tout terrain « qu'il veut oc
cuper à titre de servitude. » I l y aurait atteinte à ces enga
gements, si on les réduisait à la seule occupation du ter
rain indispensable pour communiquer à la voie publique, 
malgré l'utilité d'établir d'autres débouchés. 

Ce système prévalut tant en première instance qu'en 
appel. 

Le 1 3 février 1 8 6 0 , le tribunal de Charleroi décida 
qu'au lieu de s'occuper de l'application de loi de 1 8 1 0 
(art. 4 3 ) , il ne s'agit que d'interpréter les conventions de 
1745 et 1815 , et après en avoir rappelé les termes, il re
connaît « qu'à la vérité les parties n'y indiquaient pas 
dans quelle mesure les terrains pourraient être empris ; 
mais qu'il n'est pas douteux qu'elles s'en référaient à la 
législation de l'époque, d'après laquelle les maîtres de 
fosses se servaient du terrain d'aulrui pour leurs fosses, 
chemins et autres aisances...; » d'où, et en opposition 
avec le système de Legrand, résulte le droit contractuel 
de la société de faire une emprise pour son chemin de 
fer, sous réserve toutefois, outre l'indemnité stipulée, de 
celle qui serait encore due au propriétaire, en cas de dé
préciation causée au restant de sou bois par l'établisse
ment du môme chemin. 

AiuiF.T. — « Attendu que l'octroi du 12 novembre 1743 stipule 
que pour dommage qu'ils causeront au bois de la Coupe, les 
preneurs devront payer deux liards de la verge du terrain qu'ils 
y occuperont, tant pur les houillères que par charrières, par 
chaque année, et cela, tant et si longtemps que ledit terrain 
sera occupé, lequel sera mesuré au cordon de Gozée, aux Irais 
desdits preneurs ; 

« Attendu que cette stipulation, quant aux terrains que pour
ront occuper les preneurs, est en harmonie avec les dispositions 
de la coutume de Liège qui régissait la commune de Jumet et 
d'après lesquelles (Y. étlit du 5 avril 1487, dit Paix de Suint-
Jacques, art. 5) tous ouvriers étaient autorisés à prendre aise-
ments raisonnables sur l'héritage d'autrui pour taire bures, pai
res, voies pour charrier et autres aisemenls nécessaires aux ou
vrages afférents ; 

« Attendu que les termes de cette stipulation ne peuvent 
laisser le moindre doute que les parties ont réglé leurs droits 
respectifs pour toute la durée du bail, c'est-à-dire pour tout le. 
temps que durerait l'exploitation des couches de houille concé
dées; que le texte de la requête présenlée au seigneur abbé, le 
29 novembre 1759 et de l'appointement y répondu par ce der
nier le 30 du même mois, atteste d'une manière tout aussi pé-
remptoire que telle a été, en effet, l'intention commune des 
contractants ; 

« Attendu qu'il est constant au procès et qu'il résulte notam
ment de la convention avenue le 10 septembre 18 io devant 
M p Dclbruyère, notaire à Charleroi, entre la société civile des 
créanciers de Lefebvre-Meurel, d'une part, et la société intimée 
d'autre part, que, depuis la date de l'octroi jusque lors, cette 
dernière s'est toujours mise sans conteste en possession des ter
rains dont elle avait besoin pour son exploitation ; 

« Attendu que cette convention, dont l'objet était d'apporter 
de commun accord quelques modifications aux actes précités 
des 12 novembre 1745 et 30 novembre 1759, reconnaît et con
firme de la manière la plus explicite les droits résultant pour 

menées nécessaires, aux ouvrages afférentes, parmy double dom
mage rendant par l'estimation de bonnes gens à ce cognoissans 
et bien asseguerer l'huilier (le propriétaire) pour relivrèr son dit 
héritage à son premier gazon et si c'est vigne, à la carie feuille. » 
Voy. encore I . O U V R E X , l. 2, p. 220, le record des jurés tie char
bonnages du 23 mai 1025,et l'interprétation donnée à ces disposi
tions par S O I I E T , livre 2, titre 53, n° 1G, et D E L E B E C Q U E , t. 1 
n" 318. 



l ' in t imée de ces m ê m e s actes ; et qu ' i l est d'autant plus incontes
table que les parties ont voulu p réven i r toute contestation de la 
nature de celle que l'appelant soumet aujourd'hui à la just ice, 
qu'elles ont pris la p récau t ion d ' insére r à l 'art . 3 de cette con
vention in fine, la clause suivante : « 11 est bien entendu que les 
p ropr i é t a i r e s du bois de la Coupe ne pourront jamais se préva
lo i r des dispositions des art. 11 et 44 de la loi du 21 avri l 1810 
sur les mines; l 'application de ces dispositions ne pouvant, en 
effet, se concilier avec les droits acquis à la société in t imée ; » 

« Attendu au surplus que la pré ten t ion de l'appelant n'est en 
quelque sorte que la reproduction de celle p r é c é d e m m e n t élevée 
par la société Delnilst et O dont i l est l'ayant d ro i t ; laquelle 
société Dehulst concluait contre la société d 'Amercœur à l'achat 
des terrains occupés , au double de leur valeur, en vertu do la 
lo i du 21 avri l 1810, pré tent ion repoussée à bon droit par a r rê t 
de cette cour en date du 20 d é c e m b r e 1832, par le motif que la 
société d 'Amercœur puisait ses droits dans une convention et 
non pas dans la loi ; 

« Attendu dès lors qu ' i l s'agit uniquement de savoir si l'em
branchement de chemin de 1er que veut établ i r l ' int imée pbur 
relier son charbonnage au chemin de fer de Cliarleroi à Louvain 
sera, ou non, utile à son exploitation ; 

« Attendu que d 'après les explications fournies par l ' in t imée 
celte ut i l i té se trouve parfaitement justifiée ; qu'au surplus l'ap
pelant ne la conteste m ê m e pas; que, d'autre part, i l n'est pas 
m é c o n n u que l ' int imée a rempli les devoirs p réa lab les prescrits 
pa r la convention du 10 septembre 1843; 

« Qu'il s'ensuit que l'appelant ne peut se refuser à laisser 
prendre possession par l ' in t imée des terrains dont elle a besoin 
dans le bois de la Coupe pour l ' é tab l i ssement dudit chemin de 
fer et que c'est à tort c o n s é q u e m m e n t qu ' i l a fait opposition à 
celle prise de possession ; 

« Par ces motifs, la Cour, recevant l'appel et y faisant droi t , 
met ledit appel à n é a n t . . . » (Du 2G février 1862. — C O U R D ' A P P E L 

D E B R U X E L L E S . — 1™ Ch. — P r é s , de M . D E P A G E , pr. p r é s . — 

Plaid. MM™ P I R M E Z , D E Q U E S N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . D E L E D E C Q U E , n" 1059, R É P E R T O I R E D U 

J O U R N A L D U P A L A I S , V Mines, n° 268 ; D E L M A R M O L , Diction
naire, de législation des mines, V° Chemin, p. 105, et 
V Occupation de terrain, p. 452; B U R Y , Traité de la lé
gislation des mines, n° s 509 et 544. 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

F E M M E S É P A R É E D E C O R P S . — A L I M E N T S . — F R A I S . 

H Y P O T H È Q U E L É G A L E . 

La femme mariée n'a pas d'hypothèque légale sur les biens du mari 
pour la pension alimentaire à laquelle ce dernier a été con
damné envers elle pendant l'instance en séparation de corps. 

Elle en a une pour les frais et dépens adjugés par le jugement de 
séparation. 

( C O C H A R T C . C O C H A R T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'épouse Cocharta obtenu, contre 
son mar i , devant le tribunal de la Seine, la sépara t ion de corps 
qu'elle avait d e m a n d é e ; 

« Que le jugement du 8 ju i l le t 1836, qui l'a p rononcée , ordonne 
en m ê m e temps la liquidation de la c o m m u n a u t é ayant existé 
entre époux et condamne le mari , j u squ ' à ce que cette l iquida
tion soit achevée , au paiement d'une pension alimentaire de 80 
fr. par mois ; 

« Que l 'épouse Cochart a obtenu, en vertu de l 'art . 67 de la 
lo i du 16 d é c e m b r e 4831, sur le régime hypo théca i r e , de M. le 
p ré s iden t du tr ibunal de ce s iège, l 'autorisation de prendre i n 
scription sur les immeubles que le mari possède dans l'arrondis
sement, jusqu 'à concurrence de 3,730 fr . tant pour sû re té de la 
rente que des frais et a r ré rages ; 

« Que Cochart agit en mainlevée de l ' inscription, par le motif 
que la loi n ' introduit l 'hypothèque légale au profit de la femme 
qu 'à raison de ses conventions matrimoniales et de ses reprises 
et nullement à raison d'une pension alimentaire qui peut lui ê t re 
due; que la défenderesse soutient, au contraire, que l ' inscrip
tion est valablement prise et demande reconventionnellement que 
le jugement du tr ibunal de la Seine, en date du 8 ju i l l e t 1836, 
soit déc la ré exécuto i re en Belgique; qu ' i l s'agit donc d'examiner 
le fondement de ces diverses p r é t e n t i o n s ; 

« Attendu que l 'hypothèque qui a pour objet d'assurer à l 'un 
des c réanc ie rs l'avantage d'être payé par préférence à d'autres 
est un droi t exceptionnel et ne peut exister si elle n'est formelle
ment s t ipulée par la loi ou la volonté des parties; 

« Attendu que l 'hypothèque légale de la femme a é té introduite 

dans le droit romain pour lu i garantir la restitution de sa dot et 
l 'exécut ion des donations faites en vue du mariage; 

« Qu'elle a conservé le m ê m e carac tère dans l'ancien droit 
français qui l'a é tendue à tous les cas ou la femme étai t investie 
d'une action en récompense ou en i n d e m n i t é ; 

« Que le code civi l a scrupuleusement suivi la m ê m e doctrine ; 
que l 'article 2133 de ce code n'a accordé d 'hypothèque à la femme 
mar iée qu 'à raison de sa dot, de ses conventions matrimoniales, 
de ses reprises et i ndemni t é s ; 

« Que la loi de 1851 n'a pas modifié en quoi que ce soit la 
législat ion précédente quant à la nature des créances que l 'hypo
thèque légale est des t inée à garantir ; 

« Que le seul but de la réforme effectuée alors a été d ' intro
duire, pour toutes les hypo thèques sans exception, le sys tème de 
la publici té et de la spéc ia l i t é ; qu ' i l n'a é té nullement question 
de mult ipl ier les causes pour lesquelles des sûretés hypo théca i r e s 
seraient accordées aux femmes mariées ; 

« Que, loin de justifier une pareille extension, l 'article 67 
qu'on invoque est, d 'après le texte même de cet article, les exem
ples qui y sont donnés et les explications fournies par les rap
ports de la commission spéciale et de la section centrale de la 
chambre, restreint aux seules actions récurso i res que la temme 
peut avoir à exercer contre son mari ; 

« Attendu que la pension alimentaire de la femme, qui plaide 
en sépara t ion de corps, ne lui est pas accordée à titre de créance 
et ne résul te pas, comme on l'a p r é t e n d u , d'une stipulation tacite 
à laquelle i l serait possible, s'il en était ainsi, de déroger dans le 
contrat; 

« Qu'elle dér ive, en effet, non des conventions matrimoniales, 
mais des obligations qui naissent du mariage cons idéré comme 
l'acte consacrant l 'union des deux é p o u x ; 

« Que, dès lors, les dispositions qui concernent exclusivement 
les biens de l'une ou l'autre des parties ne peuvent ic i recevoir 
d'application. 

« Par ces motifs, e t c . . » (Du 29 ju i l l e t 1861. — T R I B U N A L 
C I V I L D E L I È G E . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que c'est à bon droit et en se fondant 
sur de justes motifs qui sont adoptés par la cour, que les pre
miers juges ont décidé que l 'épouse Cochart, appelante, n'avait 
pas une hypothèque légale pour garantir le paiement des a l i 
ments que le mari l u i doit dans le cours du mariage; 

« Mais attendu que le jugement, dont i l est appel, ne s'est pas 
spécia lement expl iqué sur l ' hypothèque légale que réc lame ladite 
appelante du chef des frais de la poursuite en sépara t ion , exercée 
par elle contre son m a r i ; qu'une telle poursuite ayant pour objet 
d'obtenir la séparat ion de corps et de biens et, par conséquen t , 
d'assurer à la femme le recouvrement de sa dot et l'effet de 
ses conventions matrimoniales, les frais et dépens qui en résul
tent constituent une créance accessoire qui se rattache à la 
c réance de la dot e l le-même et doit éga lement produire l 'hypothè
que léga le ; 

« Qu'il y a donc lieu de maintenir l ' inscription prise de ce 
chef pour la somme de 430 fr. ainsi que pour les frais éventuels ; 

« Attendu que la demande reconventionnelle n'a rien de com
mun avec la demande principale et que la décision à intervenir 
sur celte demande ne peut exercer aucune influence sur la radia-
l ion ou le maintien île l 'hypothèque , objet principal du litige ; 

« Par ces motifs, de l'avis conforme de M, B E C K E R S , avocat 
généra l , e t c . . » (Du 29 mars 1862.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

Deuxième chambre. 

P E N S I O N A L I M E N T A I R E . — C O N D I T I O N . — R E J E T . — R É T R O A C 

T I V I T É . — A P P E L I N C I D E N T . — J U G E M E N T E X É C U T O I R E P A R 

P R O V I S I O N . — D É P E N S . — Q U I T T A N C E A P R È S L ' A P P E L P R I N 

C I P A L . 

La pension alimentaire, due par l'aïeul à ses petits-enfants, ne 
peut être subordonnée à la condition que le père les conduise 
chez l'aïeul à des époques déterminées. 

Elle est due rétroactivement à partir du décès du conjoint. 
Est recevable l'appel incident formé nonobstant la réception sans 

réserve, après l'appel principal, d'une partie échue de la pen
sion alimentaire, lorsque le jugement a été déclaré exécutoire 
par provision. 

Cette exécution provisoire ne peut concerner les dépens. 

( D E J A E R C . C O X - D E J A E R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les premiers juges ont fixé, dans une 



mesure équi tab le , la pension alimentaire réc lamée par le père et 
tuteur, in t imé, au nom de ses enfants, à charge de l'appelant, 
leur aïeul , et que la somme de 1,200 IV., que le jugement alloue, 
est en rapport tant avec les besoins do ces enfants qu'avec les 
faibles ressources dont peut disposer leur père ; 

« Attendu qu ' i l ne constc a la cause d'aucun mot i f plausible 
qui puisse autoriser la cour à défendre à l ' in t imé de toucher l u i -
même cette pension ; 

« Attendu que l'obligation de fournir des aliments n'est autre 
que l'obligation d'entretenir et de conserver la vie, ce qui ne 
comporte aucune condition et ne permet pas d'accorder à l'appe
lant la faculté de refuser la pension alimentaire dans le cas où 
l ' int imé, pè re et tuteur des enfants, se refuserait a conduire ces 
derniers, à certaines époques , chez, leur a ïeu l , appelant; que, 
s'il vient à s 'élever des difficultés sur ce point, le juge pourra 
apprécier selon les circonstances ; mais qu ' i l ne peut s'en agir 
dans la cause actuelle où la pension alimentaire forme le p r in 
cipal et seul objet de la demande et où la visite des enfants chez 
leur aïeul n'est réc lamée que rcconventiouuellemcut comme 
condition du paiement de la pension; 

« Attendu <[ue si los premiers juges ont fait courir cette pen
sion, non du jour de la demande formée le 29 mai 18G0, mais 
ré t roact ivement du jour de la mort de la mère des enfants, a r r i 
vée le 2;> avri l p récéden t , c'est qu'en effet les besoins de ces 
enfants se sont fait sentir dès cette dern iè re époque où venait à 
cesser la pension faite à leur mère et où l 'obligation de pourvoir 
à leur subsistance naissait pour l'appelant, leur a ïeul , à défaut 
de ressources suffisantes dans la personne du p è r e ; qu'aussi, le 
pè re , in t imé, par ses conclusions prises devant le premier juge, 
demandait formellement que le cours do la pension r emon tâ t au 
mois d'avril p récédent ; 

« Attendu, sur l'appel incident, que si l ' in t imé, avant de l ' i n 
terjeter, avait perçu sans réserve un ou deux trimestres échus de 
la pension alimentaire, alors que l'appel principal était déjà 
formé, i l n'avait fait en cela qu 'exécuter la partie du jugement 
relative au paiement de cette pension, rendu exécuto i re par pro
vision, nonobstant appel et sans caut ion; mais que celte exécu
tion provisoire, o rdonnée par le juge, ne pouvant concerner les 
déiiens aux termes de l 'art. 137 du code de p rocédure civile,, i l 
en résul te qu'en ce qui touche ces dépens l ' int imé conservait la 
faculté d'appeler; que son appel incident est donc rceevablc et 
qu ' i l est éga lement fondé, puisque la pension alimentaire se 
trouve calculée sur les stricts besoins de ceux auxquels elle est 
due et que la compensation des d é p e n s , p rononcée par le juge
ment a quo, aurait pour résul ta t de la rendre insuffisante en la 
restreignant outre mesure; 

« Par ces motifs, de l'avis conforme de M. B E C K E R S , avocat 
géné ra l , en ce qui concerne l'appel principal et contraire en 
ce qui concerne l'appel incident, la Cour met le jugement dont 
appel à néant en ce qu ' i l a c o m p e n s é les d é p e n s ; é m e n d e n t 
quant à ce, condamne l'appelant aux dépens de p remiè re in 
stance ; pour le surplus, sans avoir égard aux conclusions tant 
principales que subsidiaires dudit appelant, confirme, etc... » 
(Du 8 décembre 1860. — Plaid. M M " M O X H O N , B U R Y . ) 

t •@&@r-m -• 

E N C L W E . — I N D E M N I T É . — T E R R A I S E N S E M E N C E . — P R É J U D I C E . 

P R E S C R I P T I O N . — P R E U V E . 

Le propriétaire enclave qui, pour exploiter son fonds, a prisse 
pendant trente ans sur l'héritage voisin, a prescrit l'indemnité 
due à raison de ce passage. 

Mais cette prescription ne s'applique qu'au fait de passage exercé 
suivant l'usage et non au fait de passage sur une terre ense
mencée. 

Par suite, est admissible la preuve offerte dans ce dernier sens 
par le propriétaire du fonds servant. 

( L O M B A R T C . D E B R A S S I N E . ) 

Debrassine dicta action à Lombart pour obtenir la 
réparation du dommage, évalué à 25 francs, que celui-ci 
aurait occasionné en passant, en novembre, avec un cha
riot attelé de plusieurs chevaux, sur une terre ensemencée 
en seigle. 

Lombart prétendit et demanda à prouver que son 
terrain était enclavé, qu'il avait passé sur la terre de 
Debrassine depuis plus de trente ans sans trouble et qu'il 
avait ainsi prescrit contre le droit à toute espèce d'indem
nité. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l n'est point contes té que la pièce 
de terre, appartenant au défendeur , n'a aucune issue sur la voie 
publique ; 

« Que le demandeur soutient qu ' i l n'est nullement é tab l i et 
qu ' i l dénie m ê m e que le passage pour cause d'enclave ait é t é 
prescrit sur son fonds ; 

« Cons idérant que l 'état d'enclave confère à titre de servitude 
légale , le droit de passage sur les fonds l imitrophes; 

« Que le passage, exercé dans ces circonstances, n'est point 
p r é s u m é préca i re ; 

« Qu'ainsi la preuve de la possession trentenaire peut ê t r e 
admise à l'effet de dé t e rmine r celui des fonds limitrophes qu i 
doit être assujetti à l'exercice de la servitude, alors m ê m e qu ' i l 
ne serait pas ar t icu lé que le passage aurait é té exercé constam
ment sur une partie du fonds p r é t e n d u m e n t assujetti à la servi
tude ; 

« Cons idérant , d'autre part, que si l'action en i n d e m n i t é , du 
chef de passage pour cause d'enclave, est susceptible d 'ê t re pres
crite, i l faut néanmoins que l'exercice du passage ait été domma
geable, soit en ce qu'un emplacement d é t e r m i n é aurait été 
distrait du fonds servant pour y former un chemin d'enclave, 
soit en ce que la servitude aurait subi une perte réel le de nature 
à motiver la réc lamat ion d'une i n d e m n i t é ; 

« Qu'en effet, l ' indemni té n'est exigible qu'autant qu ' i l y a 
pré judice souffert et qu ' i l est d'usage, dans les campagnes, de ne 
réc lamer aucune indemni té du chef de passage sur les terrains 
vagues ou dépoui l lés de leurs récol tes ; 

« Qu'il ne serait donc ni rationnel ni juste que le p rop r i é t a i r e 
du fonds servant, qui n'aurait réc lamé aucune indemni té du chef 
d'une servitude de passage exercée jusqu'alors d'une m a n i è r e 
inoffensive, se t rouvât u l t é r i eu rement privé d'une action eu 
indemni té lorsque le propr ié ta i re du fonds dominant causerait un 
dommage en changeant le mode d'exercice de la servitude ; 

« Que l'ayant droit à une servitude, quel qu'en soit le t i t re , ne 
peut, aux termes de la disposition généra le de l 'art. 701 du code 
c i v i l , aggraver la condition du fonds servant; 

« Qu'au surplus, les faits dédui t s en preuve par le deman
deur sont pertinents et admissibles, en ce qu'ils tendent dans 
leur ensemble à établ i r que la possession, invoquée par le de
mandeur, ne réuni ra i t point les carac tères et conditions t racés 
par la loi pour la prescription soit à l'effet d ' acquér i r spécia le
ment sur la terre du demandeur l'assignation du passage pour 
cause d'enclave, soit ù l'effet d 'é te indre l'action en i n d e m n i t é ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant de faire droit au fond, 
admet le défendeur à prouver par toutes voies de droi t , notam
ment par t émoins : 1° que la terre dont i l est p r o p r i é t a i r e , et 
pour l'exploitation de laquelle i l a passé sur le terrain du deman
deur, est enclavée ; 2° que depuis plus de 30 ans que la terre 
est enc lavée , le droi t de passage a été exercé sans trouble et 
constamment sur le terrain du demandeur, tant par le défendeur 
que par ses auteurs ; 

« Admet aussi le demandeur à prouver, en termes de contraire 
enquê te : 1° que la terre du demandeur ne p résen te aucun che
min t racé , ni autre signe apparent de servitude ; 2° que le dé ten
deur pouvait prendre et prenait souvent, pour arriver à la voie 
publique, une direction aussi facile, aussi courte et m ê m e plus 
courte par d'autres fonds ; 3° que le passage pouvait s'exercer 
sans dommage réel quand sa terre n'était pas emblavée ; 4° que 
les terres des parties et des environs forment une plaine... » ( T R I 
B U N A L C I V I L D E L I È G E . ) 

Appel par Lombart. 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs des premiers juges, con
f i rme. . . » (Du 11 avri l 18G1.— Couu d ' A P P E L D E L I È G E ! — 2 e Ch. 
— Plaid. M M " K A I B E L , Bi ' i iY.) 

O B S E R V A T I O N S . — C a s s . fr., 21 mars 1831 ; P A R D E S S U S , 

II° 224; S O L O N , n 0 5 333 et suiv. ; D U R A N T O N , t. o, n o s 429 et 
suiv.; D A L L O Z , Rép., t. 40, p. 231, n° 863. 

TRIBUNAL CIVIL DE MALINES. 

présidence de M. le baron ouvlvier. 

C I M E T I È R E . — F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — P R O P R I É T É . 

D O M A I N E P U B L I C . — C O N C E S S I O N S . 

Les cimetières, aussi longtemps qu'ils restent affectés à leur des
tination, sont hors du commerce, et font partie du domaine 
public, sans être susceptibles en aucune manière de propriété 
privée. 

Une fabrique d'église est donc non (ondée à contester à la commune 
le droit de faire des concessions dans le cimetière, ou d'en lou
cher le prix, par le motif que la fabrique serait propriétaire du 



sol, ses droits étant au contraire suspendus tant que la desti
nation du cimetière subsiste. 

( L A F A D U I Q L ' E D E L ' É G L I S E C . L A V I L L E D E M E U R E . ) 

Le jugement qui suit fait suffisamment connaître les faits 
de la cause, et les moyens de droit sur lesquels le tribu
nal a statué. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action, soumise jiar la deman
deresse à la décision du tr ibunal , tend à entendre dire et déc la 
rer que c'est sans droit que la défenderesse s ' ingère de concéder 
des terrains sur le c imet ière de Lierre et d'en percevoir le pr ix , 
avec défense dans le chef de la ville de faire pareille concession 
ou autre acte quelconque de nature à blesser les droits de pro
priété de l 'église et à la troubler ainsi dans sa possession et avec 
condamnation à tous dommages et in té rê t s , aux frais et d é p e n s 
du p rocès ; 

« Attendu que celte demande est spéc ia lement fondée sur les 
droits de p ropr ié té de la fabrique demanderesse, droits de pro
pr ié té formellement contes tés par la défenderesse ; 

« Attendu que les parties litiganlcs sont d'accord que le sol 
en question est un c imet ière servant actuellement aux sépul 
tures ; 

« Attendu ipfaussi longtemps que le sol d'un cimet ière serl 
aux. inhumations et y est affecté, i l reçoit une destination d 'ut i l i té 
généra le , est hors du commerce et doit être cons idéré comme fai
sant partie du domaine public ; 

« Que, comme tel, i l a perdu tous les caractères de propr ié té 
privée et n'est pas .productif de fruits ou revenus civils , soit au 
profit de la fabrique, soit a celui de la commune dé fenderesse , 
quels que soient du reste leurs titres ou droits à sa propr ié té ; 

« Attendu que ce sol, ayant ainsi le caractère du domaine pu
blic et rentrant par conséquen t dans la catégorie des biens qui 
n'appartiennent pas à des particuliers, doit ê t re admin i s t r é , d 'après 
la disposition du § 2 de l 'art. 837 du code c iv i l , suivant les règles 
qui sont par t icu l iè res auxdits biens; 

« Attendu qu'en principe l 'Etal est administrateur du domaine 
public, à titre d 'autor i té ou de pouvoir, mais que les lois, pour 
certains biens qui en font partie, ont pu l u i substituer, dans cette 
administration, les communes qu i , dans ces cas spéciaux, le rem
placent au mémo titre ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 51 du décre t constitutif des 
munic ipa l i tés du 14 décembre 1789, d û m e n t publ ié en Belgique 
par les r ep résen tan t s du peuple par a r rê té du 19 frimaire an I V , 
les fonctions propres a l 'administration généra le qui peuvent ê t re 
dé léguées aux corps municipaux pour les exercer sous l 'autor i té 
des assemblées administratives sont entre autres : la régie immé
diate des é tabl i ssements publics dest inés à l 'uti l i té généra le ; 

« Attendu que c'est en ce sens qu'i l faut entendre l 'art . 16 du 
décret du 23 prairial an qui attribue aux administrations 
municipales l 'autorité sur les lieux de sépu l tu re ; 

« Attendu que c'est en vertu de ce mandat légal et dans les l i 
mites de celui-ci, que les concessions sont faites; 

« D'où i l suit que la commune, en faisant une concession de 
terrain de sépu l tu re dans un c ime t i è r e au profit de certaines per
sonnes, remplissant les conditions leur imposées , n'en retire pas 
un profit ou fruit c ivi l à titre de p ropr ié ta i re , mais perçoit une 
redevance ou taxe administrative comme autor i té , taxe ou rede
vance qui lui est accordée par la l o i , comme pouvoir d é l é g u é ; 

« Attendu qu' i l est d'autant plus évident que c'est abstraction 
laite de tout droit de propr ié té du sol des c imet ières que la com
mune peut s'attribuer la somme qui lu i eut donnée pour une con
cession, que le légis la teur , dans l'art. 11 du décret susdit 
de prairial an X I I , a o rdonné par la m ê m e disposition que les 
concessions ne seraient accordées qu'à ceux qui offriraient de 
faire des fondations on donations en faveur des pauvres et des l io -
pilaux, et que certes ceux-ci, pour les recevoir, n'ont nullement 
besoin d'avoir un droit quelconque au sol même du c imet iè re , 
dans lequel une partie de terrain est m o m e n t a n é m e n t a t t r ibuée 
aux concessionnaires ; 

» Attendu qu'i l résulte de tout ce qui p récède , qu ' i l importe 
peu que la fabrique demanderesse soit ou non propr ié ta i re du 
sol du cimet ière dont i l s'agit; car, si elle l 'était, ses droits se
raient m o m e n t a n é m e n t suspendus; que ses p ré ten t ions à s'op
posera toute concession à faire par la commune, ainsi qu'à la 
perception du prix des concessions qui revient à celle-ci, aux 
termes de la lo i , sont non fondées et qu'enfin par une conséquence 
u l t é r ieure , i l devient inutile de rencontrer tous les autres moyens 
et cons idéra t ions que la demanderesse a fait valoir à l'appui de 
son action; 

« Par ces motifs, !c Tribunal , entendu M . H O F F M A N , procureur 
du ro i . dans ses conclusions conformes, déboute la lubrique de

manderesse de sa demande et la condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
22 ju i l l e t 1864.) 

O B S E R V A T I O N . — V . dans le même sens l'arrêt de la cour 
de cassation en cause de la commune de Stavelot ( B E L G . 

J U D . , supra, p. 391.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

chambre correctionnelle. 

F A U X . — E S C R O Q U E R I E . — S I G N A T U R E I M A G I N A I R E . — B I L L E T 

A O R D R E . — É C R I T U R E II E C O M M E R C E . 

De ce qu'une signature fausse ne s'applique à aucune personne 
connue, il ne résulte pas que la pièce arquée de faux suit, seu
lement un moyen frauduleux de se créer un crédit imaginaire 
et propre ainsi à constituer un des éléments de l'escroquerie. 

La circonstance que le faux nom est imaginaire, n'est nullement 
élisive du crime de faux. 

La prévention d'escroquerie ne donne pas lieu à une peine parti
culière, mais se confond avec l'usage du faux. 

Ce n'est point un faux en écriture de commerce que celui commis 
dans un billet à ordre, lorsqu'il ne s'y fait remarquer aucune 
circonstance qui puisse lui donner le caractère d'écriture de 
commerce. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . B O N N E T . ) 

Bonnet fut traduit devant le tribunal correctionnel de 
Tournai sous la prévention : 

1° D'avoir commis un faux en écriture de commerce 
en ajoutant frauduleusement « bon pour deux cent quatorze 
francs, André Fabvier, » au bas du billet à ordre de Jean-
Baptiste Dubois, de l'import de 214 fr., causé : « valeur 
reçue en marchandises. » 

Ce billet, daté de Tournai, 13 octobre 1839, était ainsi 
conçu : « Au 13 juillet prochain je paierai à Tordre de 
M. Dubois, Jean-Baptiste, contre ce mandat, la somme de 
214 fr. que je lui dois pour marchandises qu'il m'a livrées. 
Bon pour deux cent et quatorze fr., André Fabvier; » 

2" D'avoir fait sciemment usage de cette pièce fausse 
en la remettant audit sieur J . - B . Dubois ou au fils de 
celui-ci ; 

3° D'avoir escroqué, soit en faisant usage de faux noms 
ou de fausses qualités, soit en employant des manœuvres 
frauduleuses ; 

a) Au préjudice dudit Dubois, une somme de 5 fr. et 
des aliments à concurrence d'une valeur de 4 fr. 43 c. ; 

b) (Il s'agit d'autres escroqueries). 
Dubois, dans sa déposition, disait : « Bonnet s'est pré

senté dans mon cabaret en nie faisant des compliments 
de la part d'un sieur Brabans, de Rumcs. Il m'a dit qu'il 
avait à recevoir un effet, pour lequel il avait élu domicile 
chez moi. 11 me le montra : il ne portait pas alors de si
gnature A. Fabvier. Il est sorti sous le prétexte de faire 
signer ce dernier. Il me proposa de raccompagner, ce que 
je ne lis point. J'ai l'assurance que Bonnet en revenant 
avec le billet portant le signature de Fabvier m'en aurait 
demandé l'import si je n'avais pas commencé à lui mon
trer de la défiance. Quant aux 5 fr. que je lui ai prêtés. 
Bonnet m'a dit que le billet Fabvier serait payé chez moi 
le 13 novembre et que je me solderais alors de tout ce 
qu'il me devait. Il avait donné ce billet a mon fils en 
recommandant de le mettre de côté et de le conserver. Il 
devait 9 fr. 43 c. pour argent prêté et nourriture. » 

J U G E M E N T . — « Attendu que s'il para î t résul ter de l ' instruc
tion que le p révenu a écrit l u i -même , sur la pièce a rguée de 
faux, les mots : bon pour deux cent quatorze francs, et la signa
ture p ré tendue Fabvier, i l n'est pas suffisamment é tabl i qu ' i l 
aurait fait usage de cette pièce ; 

« Attendu, d'autre part, qu'eu égard à la circonstance que 
cette p ré t endue signature Fabvier ne peut s'appliquer à aucune 
personne connue, la pièce doit être considérée comme un moyen 
frauduleux de se créer un crédit imaginaire et non un faux en 



écr i tu re privée, pouvant donner lieu à l'application de l 'article 
invoqué ; 

« Attendu, cependant, qu ' i l résul te de la m ê m e instruction 
que le prévenu, par ce moyen, s'est fait dél ivrer des aliments et 
5 fr. en argent du sieur Dubois, et que ce fait constitue l'escro
querie prévue par l 'art . 403 du code péna l ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le p révenu il deux 
ans d'emprisonnement... » (Du 31 décembre 1859). 

A p p e l d u m i n i s t è r e p u b l i c . 

L ' i n d i v i d u q u i e m p l o i e un n o m i m a g i n a i r e , d i s a i t - i l , 

n'est pas mo ins coupab le que s i le n o m é t a i t r é e l , p u i s 

q u ' i l peut é g a l e m e n t d é t e r m i n e r ce lu i q u ' i l cho i s i t p o u r 

d u p e à t rai ter avec l u i sur la fo i de ce faux t i t r e et à c o n 

c l u r e une o p é r a t i o n q u i p o u r r a ê t r e aussi d é s a s t r e u s e que 

s ' i l e û t u s u r p é le n o m d 'une personne r é e l l e m e n t e x i s 

tan te . I l est v r a i , l ' a r t . 149 d u code p é n a l po r t e , dans sa 

d i s p o s i t i o n re la t ive îi l 'objet q u i nous occupe, que le 

faux do i t avoi r eu l i e u « soi t pa r c o n t r e f a ç o n ou a l t é 

r a t i o n d ' é c r i t u r e s o u de s igna tu res . . . » Dans cet o r d r e 

d ' i d é e s , on objecte que l 'on ne peut contrefaire n i al

térer la s ignature d 'une personne i m a g i n a i r e ; on en i n 

f è r e que l ' e m p l o i d ' u n faux n o m ue peut cons t i tuer u n 

faux punissable . Cette c o n s é q u e n c e n'est que le r é s u l t a t 

d 'une i n t e r p r é t a t i o n j u d a ï q u e de la l o i ; el le d o i t ê t r e re 

p o u s s é e d'autant p l u s q u ' i l f audra i t admet t re , si e l le é t a i t 

f o n d é e , q u ' i l n'y a é g a l e m e n t pas de faux punissab le dans 

le fa i t d ' a t t r ibuer une s igna tu re à une personne q u i ne sait 

pas é c r i r e , n i dans le fait de c e l u i q u i , en t r a ç a n t l a s i 

gna tu re fausse, n ' a u r a i t p o i n t c h e r c h é à i m i t e r l a s i gna 

tu re v é r i t a b l e , p u i s q u e , dans ce cas, la d i s semblance des 

d e u x signatures se ra i t exc lus ive de toute i m i t a t i o n ou de 

toute c o n t r e f a ç o n , s ' i l f a l l a i t a t tacher à ce mot contrefaçon 

le sens que l ' ob jec t ion l u i a t t r i bue . O n peut d u reste d i r e 

avec C H A U V E A U q u e , s i le s igna ta i re ne cont refa i t pas une 

s i g n a t u r e vra ie , l 'acte q u ' i l pose en faisant usage d ' u n 

faux n o m const i tue une a l t é r a t i o n de sa p r o p r e s i g n a t u r e . 

Quan t à la ques t i on de savo i r si l ' i n t i m é a fai t usage de 

l a p i è c e reconnue fausse, i l est d i f f i c i l e de ne pas la r é s o u 

d r e contre l u i , p u i s q u ' i l a r e m i s le b i l l e t chez D u b o i s , 

n o n en le n é g o c i a n t , mais p o u r ob t en i r d u c r é d i t . 

A R R Ê T . — « Quant à la p révent ion reprise sous les n" s 1 et 2 : 
« Attendu qu' i l r é su l t e de l ' instruction que Jean-Baptiste Bon

net a, le 13 octobre 1859, h Tournai, fabriqué au nom d 'André 
Fabvicr, un billet à ordre de l ' import de 214 f r . , da té de Tour
nai sous la date dudi t jour , payable à l 'ordre de Jean-Baptiste 
Dubois, cabaretier à Tournai , valeur reçue en marchandises, 
payable le 13 novembre suivant et a apposé au bas de ce bi l le t 
l ' app rouvé et la fausse signature d 'André Fabvicr; 

« Attendu que la qua l i té de négociant n'y est pas a t t r ibuée à 
André Fabvicr; qu ' i l n'est pas non plus justifié que ce souscrip
teur, s'il existe, soit négoc ian t , ni que l 'opérat ion à laquelle 
l 'obligation se rattache doive nécessa i rement ê t re cons idérée 
comme commerciale ; 

« Attendu que l'acte p r é m e n t i o n n é , fait dans un but fraudu
leux pour tromper et léser J.-B. Dubois, constitue un faux en 
éc r i t u r e privée par fabrication d'obligation et contrefaçon de 
signature ; que c'est donc à tort que les premiers juges n'ont vu 
dans cet acte qu'un des moyens constitutifs de l 'escroquerie; 
qu ' i l importe peu q u ' A n d r é Fabvicr soit un être réel ou imagi
naire, puisque les expressions contrefaçon de signature ont, clans 
l 'art . 147 du code péna l auquel l 'art. 150 se réfère, la m ê m e 
signification que les mots fausses signatures de l 'art. 143 ; qu ' i l 
suftit dès lors d'apposer une autre signature que la sienne dans 
le dessein de nuire pour commettre un faux par contrefaçon de 
signature ; 

« Attendu qu' i l r é su l t e éga lement des débats que J.-B. Bonnet 
a fait usage de ladite pièce fausse, sachant qu'elle étai t fausse, 
en la remettant lé 13 octobre 1859, à Tournai, à J.-B. Dubois, 
en garantie d'un prê t de 3 fr. et d'une somme de 4 fr. 43 c. dont 
Bonnet était redevable envers Dubois du chef de son Logement et 
d'aliments ; 

« Quant k la p réven t ion reprise sous le n° 3, l i t t . a : 
« Attendu que cette prévent ion d'escroquerie d'une somme de 

a fr . et d'aliments à concurrence d'une valeur de 4 fr. 43 c. se 
confond avec l'usage du faux p r é r a p p e l é ; 

« Quant au surplus de la prévent ion reprise sous le n° 3, 
l i t t , b et c;... 

« La Cour met à n é a n t le jugement dont i l est appel en tant 
que ce jugement a d é c l a r é non é tabl ie la p révent ion de faux 
repris sous les n o s 1 et 2, et qu ' i l a cons idéré comme constituant 

une escroquerie les faits de la prévent ion n° 3, l i n . a, qui ren
trent dans l'usage cln faux, comme i l vient d 'être dit ci-dessus; 
é m e n d a m , déclare ledit Bonnet coupable de faux et d'usage de 
faux en éc r i tu re pr ivée , e t c . . » (Du 21 janvier 1800.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . cass. fr., 8 juillet 1 8 0 8 ; Table de 

la Pasicrisie française, V " Faux, n o s , 2 6 , 3 2 0 et suivants; 
L E G R A V E R E N D - , t. i ' r , p. 4 0 8 ; M E R L I N , Rép. , t. X I I , p. 4 7 ; 

cass. fr., 1 8 février 1 8 1 3 ; D A I X O Z , in-8", t. X I I , p. 4 3 7 et ' 
suivantes; P A R D E S S U S , n O S 4 4 8 ; C H A U V E A U , n° 1 8 6 6 ; D A L -

L O Z , V " Faux, n n s 1 5 0 et 1 9 9 ; T O U L L I E R , t. I X , n° 1 8 6 ; 

L E G R A V E R E N D , loc. c i t . 

Sur la dernière question, cass. française, 1 6 mai 1 8 2 8 ; 
C H A U V E A U , n o s 1 6 3 3 et suivants; C A R N O T , sur l'art. 4 4 8 , 
instruction criminelle, in fine, t. V , p. 3 6 9 . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Cliambrc correctionnelle. 

C H E M I N D E F E R . — C O N S T R U C T I O N . — D I S T A N C E P R O H I B É E . 

C O N T R A V E N T I O N . — J U G E D E S I M P L E P O L I C E . — C O M P É T E N C E . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — A P P E L . — M I L I T A I R E . — I N 

C O M P É T E N C E . 

Constitue une contravention de grande voirie et rentre dans la com
pétence du juge de simple police le fait d'établir, sans autorisa
tion, des portes à la distance du chemin de fer prohibée par la 
loi du 13 avril 1815. 

Pareil fait est-il successif? 
Est en dernier ressort le jugement du tribunal correctionnel qui, 

saisi directement, statue sur une contravention. Par suite, l'ap
pel est non reccvable devant la cour. 

Les tribunaux ordinaires sont incompétents pour statuer sur une 
prévention de contravention imputée ci un militaire. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . L E M A I R E , AN'CION E T R O B E R T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résul te des art. 13 et 21 du code 
pénal mi l i ta i re , et 143 du code de p rocédure mili taire c o m b i n é s , 
que les conseils de guerre sont seuls compéten t s pour conna î t re 
des crimes et dél i ts commis par les militaires ; que l'art. 13 p r é 
cité s 'étend m ê m e aux contraventions; de sorte que ce n'est que 
relativement aux actions civiles que les militaires peuvent ê t re 
distraits des conseils de guerre qui sont leurs juges naturels ; 

« Attendu que le prévenu Micbiels est lieutenant-colonel d'ar
ti l lerie en activité de service, et que, dès lors, le tribunal est i n 
compéten t pour conna î t r e du dél i t qui l u i est r eproché ; 

« Attendu qu ' i l est acquis aux débats que le fait dé l ic tueux , 
impu té au prévenu Robert Grisard, a été posé au moins dans le 
courant de 1831, et que le procès-verbal constatant ce fait n'a 
é té d ressé par le garde voyer Chabot que le 12 août 1830 ; que 
plus de trois ans se sont donc écoulés entre le jour où le déli t 
a été commis et celui où les poursuites ont c o m m e n c é et que, 
par suite, l 'action publique, à laquelle ce délit donnait l ieu, est 
é te in te par la prescription, aux termes de l 'art. 038 du code 
d'instruction criminelle ; 

K Attendu que l'on soutient vainement, pour échapper à cette 
conséquence , qu ' i l s'agit dans l 'espèce d'un dél i t successif et 
permanent; que cette p ré t en t ion , qui a pour but de faire classer 
le fait dont le sieur Robert Grisard est p révenu , dans une ca té
gorie spéciale de dé l i t s , n'est fondée sur aucun texte de l o i , mais 
uniquement sur une distinction arbitraire, à laquelle le tribunal 
ne peut s 'ar rê ter ; qu ' i l échet donc de faire purement c l simple
ment application de l 'art. 638 préci té ; 

« Attendu, en ce qui concerne les p révenus Lomaire et An-
cion, qu ' i l a été plaidé dans leur intérêt que les portes qu'ils 
auraient p r é t e n d u m e n t établ ies sans autorisation et à raison des
quelles ils sont poursuivis, sont à plus de 8 mèt res du franc-
bord du chemin de 1er et ne tombent pas, par conséquen t , sous 
l 'application de l 'art. 1 e r , § 2, de la loi du 15 avri l 1843, sur la 
police des chemins de fer; 

« Attendu que le contraire n'a été p rouvé ni par la partie pu
blique, ni par la partie civile ; qu'au surplus, i l n'est pas suffi
samment é tabl i que les portes dont i l s'agit aient été p ra t iquées 
par lesdits p révenus ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompéten t , en ce 
qui concerne le sieur Michicls ; di t que l'action est prescrite 
quant à Robert Grisard, et statuant à l 'égard de Lcmaire et An-
cion, les renvoie des poursuites d i r igées contre eux... » (Du 
1 e r mai 1858. — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L I È G E . ) 

Appel par le ministère public. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'une contra
vention de grande voirie dont la connaissance appartient à la 



jur id ic t ion de simple police, aux termes de l 'art , - l " de la loi du 
• 1 e r mai 4849; 

« Que le tribunal correctionnel, saisi d'emblee de celte con
travention, a s ta tué sur icelle et que son jugement est en der
nier ressort; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re l'appel formé par le minis
tère public non recevable... » (Du 24 novembre 1838. — Plaid. 
M" D E Y A U X . ) 

D E T A I L S S T A T I S T I Q U E S S U R L A M A I S O N D E F O R C E D E G A N D . 

Au 31 décembre 1833, le nombre des condamnés su
bissant les travaux forcés à la maison de Gand, la seule 
que la Belgique compte pour ce genre de peine, se rêpar-
tissait comme suit entre les diverses provinces : 

Flandre orientale, 340 c o n d a m n é s , soit 1 sur 1884 habitants. 
Flandre occidentale, 235 » 1 » 3104 » 
Anvers, 83 » \ » 3313 » 
lirabant, 144 » i » 34G1 » 
Limbourg , 2!) » 1 » 6078 » 
Luxembourg, 27 » 1 » 7303 » 
Hainaut, 
Xamur, 
Liège, 

95 
30 

8120 
9371 
9738 

Les provinces où se parle la langue flamande viennent 
en première ligne, en ce sens que la criminalité y est la 
plus forte ; le Brabant, où se parlent les deux langues qui 
se partagent la Belgique, occupe une position intermé
diaire ; enfui les provinces wallones présentent aussi la 
criminalité la moins développée. 

Cet état do choses, révélé par le rapport sur la situation 
du royaume de 1851 à 1833, ne s'est guère modifié depuis. 
Au 31 décembre 18G0 les condamnés de la maison de 
force se répartissaient par province comme suit : 

Flandre occidentale, 314 c o n d a m n é s , soit 1 sur 2048 habitants. 
Flandre orientale, 223 » 1 » 3523 » 
Anvers, 72 » i » 5643 » 
Brabant, 107 » 1 » 6461 » 
Hainaut, 79 » 1 » 9047 » 
Luxembourg, 20 » 1 » 9313 » 
Limbourg, -17 » 4 » 10936 » 
Liège, 41 » \ » 11044 » 
Xamur, 20 » 1 » 13173 » 

Ces chiffres peuvent se résumer en ces propositions qu3 
nous verrons encore se vérifier plus loin, dans d'autres 
tableaux : 

1° C'est dans le ressort de la cour d'appel de Gand, ou 
dans les deux Flandres, que la criminalité est la plus 
forte ; 

2" Le ressort de la cour de Bruxelles, formé de popula
tion flamande et de population walloue, a une situation 
meilleure que le ressort de Gand, inoins bonne que celle 
du ressort de la cour de Liège ; 

3" La cour de Liège, où la population flamande a, rela
tivement, le moins d importance, est aussi le ressort où le 
nombre des crimes graves est le moins élevé. 

Nous voulons bien admettre que la cour de Liège, dans 
les arrêts de la chambre des mises en accusation, et les 
cours d'assises de son ressort, dans les arrêts de condam
nation, ont fait un usage plus fréquent et plus large delà loi 
du 13 niai 1849 (qui permet de substituer aux travaux for
cés à temps, une peine inférieure, pour circonstances atté
nuantes), —• que n'ont fait les cours d'assises de Gand et 
le Bruges, soit la chambre des mises en accusation de 
Gand : niais la sévérité plus grande dans la magistrature 
les Flandres a ellc-nième une cause constante dans la fré-
juence des récidives, la gravité des crimes, la perversité 
les coupables, en un mot dans des nécessités publiques. 

D'autre part, pour se rendre bien compte de la crimina-
•ité dans les diverses provinces, il faudrait ajouter au chif-
•re des condamnés qui subissent les travaux forcés, ceux 
les condamnés à mort qui n'ont pas obtenu commutation 
Je peine. Or l'écart que nous venons de constater entre le 

1 d é t e n u sur 483 habitants. 
1 » 555 » 
1 » 607 » 
i » 751 » 
1 » 1450 » 
•1 » 1604 » . 
•1 » 1629 
1 » 1899 » 
1 » 2154 » 

ressort de Liège et celui do Gand n'en serait que plus grand, 
puisque dans le premier on sait qu'il n'y a pas eu, depuis 
longues années, d'exécutions à mort, tandis qu'on compte 
un certain nombre d'exécutions dans le ressort de Gand. 

D'après le rapport décennal sur la situation administra
tive du royaume (1841 à 1850) le total des détenus, de 
toutes catégories, répartis dans les diverses prisons de 
Belgique et appartenant à ce pays, se^'épartissait entre les 
diverses provinces dans une proportion qui est en tous 
points conforme aux règles constantes que nous formu
lions plus haut. 

Flandre orientale, 
Anvers, 
Flandre occidentale, 
Brabant, 
Hainaut, 
Namur, 
Luxembourg, 
Limbourg, 
Liège, 

Tirera-t-on de ces chiffres la conclusion que la popula
tion flamande a une certaine infériorité de race? Sans au
cun doute, non ; mais leur langue isole les Flamands, dans 
une certaine mesure, du mouvement général de la civili
sation; l'instruction est moins répandue, le besoin de s'in
struire peut-être moins senti ; le clergé n'est pas moins 
nombreux, il s'en faut, ni l'église moins fréquentée; mais 
en somme l'ignorance est plus grande, et l'influence de 
celle-ci sur la criminalité se révèle encore dans les chiffres 
suivants : 

Sur 1079 détenus en 1860, 648 ne savaient ni lire ni 
écrire ! 328 savaient seulement lire, ou lire et écrire très-
imparfaitement et 106 seulement savaient lire et écrire ; 
en résumé, sur 100 en moyenne, 10 seulement avaient reçu 
une bonne éducation scolaire. 

On pourrait faire de curieux rapprochements entre le 
rang que chaque province occupe lorsqu'on consulte le 
nombre des condamnations aux travaux forcés, et le rang 
que lui assigne le degré d'instruction de ses habitants con
staté dans les opérations de la milice ; ou bien encore l'ap
pui plus ou moins grand que chaque province donne aux 
deux partis qui se divisent la Belgique; comme tantôt nous 
trouverions les deux Flandres à une extrémité,"le Bra
bant dans une position intermédiaire, le Hainaut, Liège, 
le Luxembourg à l'autre extrémité. Mais la spécialité de 
ce recueil nous interdit cette incursion dans le champ de ht 
politique. 

Consignons encore ce détail, en terminant, qu'au 31 dé
cembre 1860 il a été trouvé, dans la population totale de 
la maison de force, 223 condamnés parlant le français seu
lement, 649 (six cent quarante neuf!) parlant le flamand 
seulement, et 182 parlant les deux langues. 

E n d'autres termes, sur 100 condamnés, 60 ne parlent 
que le flamand seul, et ce dernier chiffre vient confirmer 
les conclusions que nous avons tirées de tous les autres; car 
à prendre toute la population de la Belgique, il n'y à cer
tainement pas 60 personnes sur 100 qui ne parlent que la 
langue flamande. 

A la même date du 31 décembre 1860, 263 con
damnés subissaient les travaux forcés par suite de con
damnation à mort commuée; 388 les travaux forcés à per
pétuité par suite de condamnation à cette peine, et le 
surplus, 428, les travaux à temps. Z. 

Chez l'éditeur, 19, rue des Minimes, à Bruxelles, et chez les 
principaux libraires : 

l i e s S o c i é t é s A n o n y m e s e n B e l g i q u e , 
C O L L E C T I O N ' C O M P L È T E D E S S T A T U T S , 

Avec une introduction et des notes, par A. DEMEUR, avocat à la 
Cour d'appel de Bruxelles. — 2 très-forts vol . in-8° (jusques y 
compris l 'année 1863;. — Prix : 18 fr. 
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LA B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
l ' I U X I> A B O N N E M E N T : T u u l e s c o m m u n . c a l i o n s 

n ,u,xei i , ; s . as f r a n c s . GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. et , i , . . u « n , i c s . l ' a b o n n e m e n t 

P r o v i n c e . l2-'» « doivent èl 10 a d r e s s é e s 

A l l e m a g n e ei J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . • • * " • * > » « * » « . 
H o l l a n d e . 50 » H u e .le l ' E i i n a t e u r , *bis, 

F r a n c o . 3 3 » D E B A T S J U D I C I A I R E S . à B r u x e l l e s . 

L e s r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e la i tes d a n s le m o i s . — A p r è s ee d é l a i nous ne p o u v o n s g a r a n t i r h nos a b o n n é s l a r e m i s e des n u m é r o s q u i l e u r m a n q u e r a i e n t 

B I B L I O G R A P H I E . — I l est r e n d u compte de tous les o u v r a g e s r e l a t i f s au d r o i t , dont d e u x e x e m p l a i r e s sont e n v o y é s a la r é d a c t i o n . 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

C O N S T R U C T I O N S . — P L A N . S Û R E T É E T S A L U B R I T É P U B L I Q U E S . 

A U T O R I T É C O M M U N A L E . P O U V O I R R É G L E M E N T A I R E . 

P R E M I È R E Q U E S T I O N . — • Le pouvoir réglementaire et la sur

veillance préventive de l'autorité communale se restrei

gnent-ils aux constructions qui longent la voie publique'.' 
Ou s'étendent-ils aux constructions qui s'en éloignent à 

des distances plus mi moins grandes'! 

D E U X I È M E Q U E S T I O N . — Appartient-il à l'autorité commu

nale d'imposer aux constructeurs la production du plan 

intérieur des habitations à édifier'.' Peut-elle valable

ment refuser l'autorisation de bâtir si pareil plan lui 

parait ne pas répondre aux exigences de la salubrité pu

blique? Peut-elle prescrire aux constructeurs l'observa

tion de certaines conditions hygiéniques ? 

En d'autres termes, entre-t-il dans les attributions de 

l'autorité communale de veiller, par des mesures préven

tives, soit générales, soit particulières à chaque espèce, 

à la salubrité de la distribution intérieure des construc

tions (1) ? 

I . — C'est dans le sens le plus restrictif que ces deux 
questions, qui se rattachent l'une à l'autre par une étroite 
affinité, ont été résolues par le Règlement sur les bâtis

ses, arrêté le 14 février 1837 par le conseil communal de 
Bruxelles. 

Ainsi l'art. 2 de ce règlement ne soumet à l'autorisa
tion préalable du collège de» bourgmestre et échevins 

(1) Au commencement de 1801, les administrations des commu
nes qui forment l ' agglomérat ion bruxelloise chargèren t une com
mission de chercher à é tab l i r une concordance aussi complè te que 
possible dans les prescriptions rég lementa i res imposées aux ha
bitants de Bruxelles et des faubourgs. 

Les comités locaux de sa lubr i té de ces communes s ' émuren t de 
cette résolut ion. Les rég lementa t ions en vigueur p ré sen ten t eu 
effet, au point de vue hygién ique , d'un côté nombre d'articles 
qu ' i l serait vivement dés i rab le de voir modifier, de l'autre cer
taines lacunes fort regrettables. 

Evidemment, si le projet de Code communal passait à l 'état de 
fait accompli, sans l ' introduction de ces modifications, i l devenait 
'a peu près impossible d ' e spére r les obtenir dans un avenir pro
chain, car sans doute les administrations reculeraient plus tard 
devant l ' idée d'apporter des changements à cette unification r é 
glementaire si difficile à obtenir. 

Sous l'empire de cette conviction, la commission médica le lo
cale de Bruxelles, le conseil de sa lubr i té d'ixelles et les comi tés 
locaux de salubri té d'Anderlccht, de Lacken, de Saint-Josse-tcn-
Noode et de Schaerbéek entreprirent à leur tour l 'é tude, au point 
de vue hygiénique, des règ lements existants, c l , pour faciliter et 
accé lé re r l'entreprise, i ls formèrent une commission centrale char
gée de coordonner le r é su l t a i de ces é tudes individuelles et les 
modifications à signalera l'attention des conseils communaux. 

Cette commission centrale fut composée de MM. M A R T I N , doc
teur, B O U O A R D , docteur, c l D É F A I R E , pharmacien, dé légués par la 
commission de Bruxelles ; L E C L E R C Q , docteur, L A N E A U , phar-

que les constructions ou reconstructions au long de la voie 

publique. 

Ce n'est que pour les travaux à exécuter sur les terrains 
destinés, d'après des plans d'alignement dûment approu
vés, à être compris dans la voie publique (art. 4, loi du 
1 e r février 18 i l sur la police de la voirie) qu'il exige l'au
torisation à quelque distance des limites actuelles de la voie 

publique que les travaux soient projetés. 

Cette distinction entre les terrains rctraneliablcs et ceux 
qui ne sont pas destinés à reculemeut, et la double expres
sion qui y correspond pour déterminer dans quelle mesure 
l'autorité communale est appelée à intervenir, caractérisent 
clairement l'esprit de limitation qui a présidé à la rédac
tion du règlement de Bruxelles. 

On en trouve la confirmation réitérée dans d'autres dis
positions notables. 

L'art. 6, par exemple, n'oblige à faire de déclaration 
préalable au collège échevinal que pour : 

1" Exécuter de grosses constructions ou réparations 
dans l'intérieur des bâtiments cantigas à la voie publique. 

— La contiguïté, on le sait, s'entend de l'état de deux cho
ses qui se touchent, sans qu'il y ait rien entre elles. 

2° Plâtrer ou plafonner un bâtiment neuf ou reconstruit 
à neuf et longeant la voie publique. 

3° Plâtrer, peinturer ou badigeonner une façade ou un 
mur de clôture joignant la voie publique. 

Dans l'art. 33, il n'est question que de la hauteur des 
farades longeant les voies publiques. 

Il est vrai que l'art. 35 déroge au principe de la conti
guïté de la voie publique pour s'occuper, par voie d'assi
milation, des façades élevées en retraite, c'est-à-dire eu 

arrière de la voie publique. Elles sont considérées, pour 

macien, délégués par le conseil d ' ixelles; D E L W A R T , professeur à 
l'Ecole vé tér ina i re , B E C K E U S , chirurgien, dé légués par le comi té 
d'Anderlccht; H A M M E L R A T I I , indus t r ie l , V A N D E N K E R C K H O V E , 

avocat, délégués par le comité de Lacken; B E L V A L , pharmacien, 
L A I I A Y E , avocat, délégués par le comité de Sainl-Josse-ten-Noodc ; 
H E V L I G H E N , docteur, K A Y S E H , pharmacien, dé légués par le comi té 
de Schaerbéek . 

Le Moniteur belge du 12 décembre 1863 a publ ié une p r e m i è r e 
partie du projet de Code communal, dont la rédact ion avait é té 
confiée à M. l'avocat C O V E I . I E R S , conseiller communal à Saint-
Jossc-len-Noode. Elle comprend les r èg lemen t s sur les bâ t i sses 
et sur les trottoirs. 

La seconde et dern iè re partie du projet, qui comprend en 
tout 574 arlicles, a été publ iée en brochure à l ' imprimerie Del-
lombe, rue Notre-Damc-aux-Neiges, à Bruxelles. 

Nous extrayons du rapport, aujourd'hui achevé , de la commis
sion centrale des comités locaux de salubr i té deux questions d'un 
vif intérêt pratique et dont la solution, conforme aux vœux de la 
commission, contribuera à garantir d'une manière de plus en plus 
efficace la sûre té et la sa lubr i té des communes populeuses de la 
cuve bruxelloise. 

En attendant l'examen et l'adoption du projet de Code commu
nal, nous recommandons beaucoup au lecteur un recueil des 
Règlements communaux, arrêtés et ordonnances depolice en vigueur 
à Bruxelles, sorti r écemment des presses de Lccmans et C ' E , rue 
de la Montagne, 25-27 (prix 3 fr. 60 c ) . 



le calcul de leur hauteur, comme longeant la voie publique. 
L'art. 3 8 parle de l'épaisseur des seules façades lon

geant la voie publique. 
De même', l'art. 4 3 ne subordonne à la vérification 

préalable de la solidité des murs de fondation et des murs 
des étages inférieurs que l'exhaussement des bâtiments 
contigus à la voie publique. 

Les art. 5 8 et 6 0 ne s'occupent encore que du plâtrage 
et du peinturage des façades des bâtiments, ainsi que des 
murs de clôture longeant la voie publique; — les art. 61 
et 6 2 , que de la substance, de l'élévation et de l'inclinaison 
des toitures des bâtiments à ériger le long de la voie publi
que;— l'art 9 0 , que de la communication avec l'égout 
de la ville des propriétés où se construit ou se reconstruit, 
au long de la voie publique, un bâtiment ou mur de clô
ture. 

Les art. 9 2 , 9 3 et 9 4 ne s'inquiètent que de l'imminence 
de l'écroulement et de la nécessité de la démolition des bâ
timents, murs de clôture ou autres constructions contiguas 
à la voie publique. 

S'agit-il enfin des plans à soumettre en double â la si
gnature du bourgmestre et dont le bureau des travaux 
publics conserve un original? L'art. 2 ne songe qu'aux 
plan, élévation et coupe côté de la façade, de la vitrine ou 
de la construction servant de clôture. 

I I . — Cette préoccupation constante de ne s'attacher 
qu'à la portion extérieure des constructions, à celle qui se 
trouve en contact immédiat avec la voie publique, est-
elle duc à la saine interprétation des dispositions légales 
qui organisent en principe la capacité de l'autorité commu
nale en matière de police des bâtisses? 

« Aux termes des lois anciennes, lisons-nous dans le 
Répertoire du droit admistratif de MM. T I E L E M A N S et D E 

B R O U C K E R E , au mot Bâtiments de particuliers, p. 1 4 3 , l'in
tervention de l'autorité, en matière de police des construc
tions, doit avoir exclusivement pour objet d'assurer : 

« I o la sûreté des habitants ; 
« 2 ° la salubrité de la commune ; 
« et 3 ° la commodité du passage dans les rues, quais, 

places et autres lieux publics, ce qui comprend la démo
lition ou la réparation des bâtiments menaçant ruine. 
Toute règle, toute défense, toute obligation qui n'aurait pas 
ce but, serait arbitraire. Telle est la conséquence inévita
ble des décrets des 1 4 décembre 1 7 8 9 (art. 50 ) , 16 -24 août 
1 7 9 0 (art. 3 , titre XI) et 1 9 - 2 1 juillet 1791 (art. 4 6 ) ; et 
cette conséquence s'accorde parfaitement avec ce principe 
d'éternelle vérité que la mission du pouvoir doit si; borner, 
en toute chose, à ce qui intéresse l'utilité publique. » 

Passant à la législation nationale qui, on Belgique, est 
venue se combiner avec la législation intermédiaire de la 
République française, les auteurs du Répertoire ajoutent : 

« Les lois nouvelles n'en disent pas davantage. Les ter
mes en sont plus larges à la vérité. Ainsi, en statuant que 
les conseils communaux règlent tout ce qui est d'intérêt 
communal, la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 (art. 75) ne précise pas les 
objets sur lesquels leurs règlements pourront porter. Mais 
l'intérêt communal y est cependant posé comme une limite 
qu'ils ne peuvent franchir, et ce serait dépasser cette limite 
que de pousser la police des bâtiments au delà de ce 
qu'exigent la salubrité de la commune, la sûreté des habi
tants et la commodité de la circulation. De même, en dis
posant que le collège des bourgmestre et échevins est 
cliargé de l'approbation des plans de bâtisse (art. 9 0 , 8"), la 
loi semble bien lui attribuer une sorte d'autorité arbitraire 
quant à l'adoption et au rejet des plans proposés. Mais 
c'est aux conseils communaux de régler la manière dont 
les collèges auront à remplir cette charge, et les règlements 
qu'ils feront à cet égard devront encore se borner à ce 
que l'intérêt communal commande sous le rapport de la 
salubrité publique, de la sûreté des habitants et de la faci
lité des communications. » 

MM. T I E L E M A N S et D E B R O U C K E R E développent ensuite 
cette triple notion dans laquelle se résume la police , de 
prévoyance du pouvoir municipal, et en déduisent notam
ment cette conséquence que tout ce qui n'intéresse que 

l'agrément, l'ornement et l'embellissement des villes 
échappe à son action, lorsqu'il s'agit, non pas d'édifices 
ou de monuments publics, mais de bâtiments particuliers. 

Repoussons sans hésiter la réglementation artistique 
des constructions privées. E n ceci, nul ne contredira les 
arguments et la solution de ces deux publicistes. Mais à 
lire avec attention leur dissertation, il paraîtra de suite 
qu'ils ont l'esprit frappé, disons plutôt absorbé, par le côté 
plastique de l'architecture urbaine. Us en passent le côté 
hygiénique complètement sous silence. Un arrêt de la cour 
de cassation de Liège, du 2 5 avril 1 8 2 3 , avait appliqué un 
article du règlement de cette ville aux termes duquel les 
constructeurs ne pouvaient bâtir que d'après un plan ap
prouvé par le collège des bourgmestre et échevius. Nos 
auteurs critiquent cette décision pour n'avoir pas examiné 
« si, aux termes des lois du 1 4 décembre 1 7 8 9 , du 1 6 - 2 4 août 
1 7 9 0 , du 1 9 - 2 2 juillet 1 7 9 1 , l'obligation de conformer des 
constructions particulières à un plan prescrit parle collège 
des bourgmestre et échevins intéresse la salubrité, la sû
reté et la circulation publiques. » Pas un mot de plus ! 

C'est poser la question, et non pas la résoudre. 
E n France, une loi récente, des 5-9 mai 1 8 5 5 , sur l'or

ganisation municipale, nous semble l'avoir tranchée. Son 
art. 5 0 , n° 2 , dispose que « les maires restent chargés. . . 
de la police municipale, en tout ce qui a rapport à la sû
reté et à la liberté du passage sur la voie publique, à 
l'éclairage, au balayage, aux arrosements, — à la solidité 
et à la salubrité des constructions privées. » 

Le règlement de la ville de Bruxelles montre une solli
citude minutieuse pour la solidité. Cela résulte de l'en
semble et de tous les détails de ses prescriptions. Mais il 
craint, dirait-on, de toucher aux questions de salubrité, à 
moins qu'on ne doive reprocher à ses rédacteurs de les 
avoir entièrement ignorées. 

C'est là une lacune évidente. 
Faut-il la laisser ouverte, faute d'attributions suffisam

ment définies dans le chef du pouvoir communal? Ou n'est-
il pas permis, u'est-il pas plutôt nécessaire autant que fa
cile de la combler? 

I I I . — A défaut des enseignements de la doctrine (et l'on 
comprend que MM. T I E L E M A N S et D E B R O U C K E R E , écrivant 
en 1 8 3 6 , n'aient pas pu dès lors les rendre aussi com
plets que le désirent aujourd'hui les besoins de la pra
tique), consultons la jurisprudence aussi progressive que 
féconde des arrêts. Nous y puiserons des éléments précis 
de solution qui lèveront les scrupules auxquels aura sans 
doute obéi la rédaction restrictive du règlement de la ville 
de Bruxelles. 

Voici, par exemple et tout d'abord, un arrêt de notre 
cour de cassation, du 7 mars 1 8 5 3 , affaire Dejumine ( B E L G . 

J U D . , X I , 1379) , qui consacre ce principe : 
« Le droit de l'autorité communale de faire des ordon

nances de police communale n'est pas illimité ; il ne s'exerce 
pas indistinctement sur tout ce qui serait, par sa nature, 
susceptible d'être réglé pour l'agrément, la commodité ou 
l'utilité de la commune. » 

Et il en fait une application, en déclarant illégale la dis
position du règlement sur les bâtisses de la ville de Liège, 
du 3 0 août 1 8 3 9 , qui interdit d'employer plusieurs cou
leurs ou certaines nuances pour la peinture extérieure ou 
le badigeonnage des constructions. 

« Si l'on pouvait, dit la cour, faire rentrer pareille me
sure dans l'approbation des plans de bâtisse à exécuter par 
les particuliers, l'autorité compétente pour statuer à cet 
égard serait alors, conformément à l'art. 9 0 de la loi du 
3 0 mars 1 8 3 6 , le collège des bourgmestre et échevins, 
et non le conseil communal. Dans ce cas, cette disposition 
ne s'appliquerait pas aux constructions déjà existantes, et 
pour les constructions projetées la couleur ne serait sujette 
à approbation qu'avec chaque plan dont elle serait l'ap
pendice, sans pouvoir être imposée d'avance par un règle
ment général et absolu. » 

L a ville de Bruxelles et les communes qui se seraient 
modelées ou voudraient se modeler sur elle, devraient met-


